MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE 
SEANCE ORDINAIRE du conseil tenue aux lieu et heure 

habituels de sessions du conseil le 05 Janvier 2010 

sont présents Messieurs les conseillers suivants: 

MM  Ghyslain Faucher, Clément Létourneau,

Mathieu Poulin,  René Paquet 

tous formant quorum pour cette session tenue sous la

présidence de Monsieur le maire  Roland Boucher.

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière

est   présente.

RÉSOLUTION 2010- 01  : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par René Paquet,  appuyé par Clément Létourneau, 

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté , et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant..

ADOPTÉE.

Résolution 2010- 02: Acceptation procès-verbaux

Il est proposé par Ghyslain Faucher  , appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu  d'approuver les  procès-verbaux des séances suivantes : séance ordinaire tenue le 01 Décembre 2009, séance spéciale pour le budget tenue le 15 Décembre 2009  tels que rédigés.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 03 : ÉTAT des TAXES DUES

ATTENDU  les articles  1022 C.M. et suivants qui permettent la vente des immeubles pour non paiement des redevances municipales ;

ATTENDU l’état des taxes et la liste des mutations ( s’il en est ) présentés ce jour au conseil en mentionnant les personnes endettées envers la municipalité pour redevances municipales ; ledit état étant connu  comme annexe « A »   considéré comme s’il était au long reproduit;

ATTENDU que la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin a informé la  municipalité , aux termes d’une correspondance datée du 19 Novembre 2009 que les noms des personnes sur la liste soumise en date du  12 Novembre 2009 avaient acquitté les arrérages; 

Il est proposé par Ghyslain Faucher ,  appuyé par  Mathieu Poulin  

et unanimement résolu que le conseil  approuve l’état des redevances dues à la municipalité  de Saint-Théophile  faisant partie intégrante de la présente comme s’il était au long reproduit.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 04:  ORDRE DE VENDRE

ATTENDU l’état présenté  au conseil et approuvé par celui-ci suivant les termes de la  résolution précédente  portant le numéro 2010- 03 ;

ATTENDU  que le conseil peut donner l’ordre de transmette des dossiers à la  MRC de Beauce-Sartigan pour y procéder à la vente des immeubles pour non paiement des taxes  municipales et/ou scolaires suivant les instructions de la Commission scolaire s’il en est;

ATTENDU que la désignation ci-après est celle telle qu’apparaissant au rôle d’évaluation;

ATTENDU que l’état des taxes municipales soumis  présente le capital et les intérêts ce jour , lesquels intérêts varient de jour en jour ;

Il est proposé par René Paquet, appuyé par  Clément Létourneau   

et unanimement résolu  que les dossiers ci-après soient acheminés à la MRC de Beauce-Sartigan avant la date limite soumise par la MRC en cours de mois de Février 2010  aux fins que la procédure de vente des immeubles  pour non paiement des taxes soit entreprise  à défaut de paiement, savoir :

ADOPTÉE.

RUE PRINCIPALE

RÉSOLUTION 2010- 05     :   Travaux exécutés par 

Giroux & Lessard et surveillance des travaux attribuables au MTQ   

ATTENDU  les travaux réalisés en exécution  de l’entente intervenue avec le ministère des Transports du Québec no  66-364 / projet portant le numéro 154-07-1203 ,             Dossier no : 1.3.3.29005 pour laquelle un protocole a été signé en respect des termes de la résolution 
# 2009-136;

ATTENDU l’adjudication de contrat en faveur de la firme  Giroux & Lessard Ltée. pour la réalisation du projet de la route 269 à Saint-Théophile en exécution des termes de la résolution 
# 2009-137 ;

ATTENDU  la recommandation de paiement no 2 de M. Gaétan Labbé ,ing. de la firme Genivar datée du  05 Novembre 2009,

considérée comme faisant partie intégrante de la présente,  

pour les travaux attribuables au MTQ et exécutés par Giroux & Lessard Ltée  en date du 02 Novembre 2009 au montant de 221 317,98 $ ( avant taxes ) incluant une  retenue spéciale 

pour l’ajustement du prix du bitume  et la libération de la retenue contractuelle de 5 % appliquée à la demande de paiement no 1 pour les travaux payables par le MTQ;

ATTENDU  la recommandation de paiement no 3 de M. Gaétan Labbé ,ing. de la firme Genivar datée du  18 Décembre 2009,

considérée comme faisant partie intégrante de la présente,  

pour les travaux attribuables au MTQ et exécutés par Giroux & Lessard Ltée  en date du 18 Décembre 2009 au montant de 9 168,68 $ ( avant taxes ); cette recommandation de paiement 

incluant les coûts pour le  renforcement du chemin de contournement  et de drainage de la rue Paradis  au montant final de  21 517,25 $; 

ATTENDU que  M. Gaétan Labbé, ing. dans cette correspondance datée du 18 Décembre 2009 recommande de libérer le  paiement

seulement suite à la réception des quittances partielles de dénonciation de contrat en date de la demande de paiement no 2;  

ATTENDU les termes de la résolution # 209-138 pour la surveillance des travaux pour la partie MTQ de ceux-ci et la demande de paiement no 14 de  Genivar  datée du   21 Décembre 2009 pour la surveillance des travaux attribuables au MTQ pour un montant de  21 410,13 $ ( taxes incluses )  dont la partie payable par  le MTQ est de 18 968,00 $ (avant taxes ) ;

En conséquence , il est proposé par Ghyslain Faucher  ,  

appuyé par René Paquet et unanimement résolu :

1/ qu’ à la suite de la vérification des quittances obtenues et

sur la recommandation de M Gaétan Labbé, ing, les paiements soient effectués suivant celle-ci  pour la demande de paiement no 2 et autoriser Madame Patricya Paquet à émettre les chèques en paiement des sommes dues à Giroux & Lessard , le MTQ ayant acquitté son paiement au montant de 221  317,98 $ ( avant taxes )

2/ qu’une facturation soit acheminée au MTQ :

* pour la demande de paiement no 3  de Giroux & Lessard

   9 168,68 $ ( avant taxes ).            

Dès réception des paiements du MTQ et après vérification

des quittances et recommandation de M Gaétan Labbé, ing. 

autoriser Madame Patricya Paquet à émettre les chèques en paiement des sommes dues à Giroux & Lessard.

* pour la facture no 14 de Genivar 18 968,00 $ ( avant taxes )

Dès réception des paiements du MTQ , effectuer le paiement à 

Genivar afin d’acquitter la facture no 14.

- le préambule est considéré comme faisant partie  intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-06 : Surveillance des travaux attribuables à la Municipalité.

ATTENDU l’adjudication de contrat en faveur de la firme  Giroux & Lessard Ltée. pour la réalisation du projet de la Rue Principale (route 269)  à Saint-Théophile en exécution des termes de la résolution 
# 2009-137 ;

ATTENDU le mandat donné  à Genivar pour la surveillance des travaux  aux termes de la résolution 
# 2009- 86 ;

ATTENDU la demande de paiement de  Genivar  datée du  21 Décembre 2009 pour la surveillance des travaux attribuables à la Municipalité sur le Rue Principale  pour un montant de  3 739,55 $ (taxes incluses);

En conséquence , il est proposé par Mathieu Poulin, appuyé par

Clément Létourneau et unanimement résolu  d’autoriser le paiement :

- à Genivar  pour la surveillance des travaux attribuables à la Municipalité  pour un montant de  3 739,55 $ ( taxes incluses )

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2010- 07 : Droits/ Carrières/ P.L. 82

ATTENDU la résolution portant le numéro 2009-242  adoptée par le conseil de la  Municipalité de Saint-Théophile aux termes de laquelle celle-ci suggère à la Municipalité de saint-Côme-Linière le partage d’un pourcentage fixe des sommes perçues conformément au P.L. 82 ;

ATTENDU  la résolution 2009-11- 316  adoptée par le  conseil de la  Municipalité de Saint-Côme-Linière aux termes de laquelle

celle-ci demande à notre conseil de lui soumettre ce pourcentage.  

ATTENDU qu’en vertu du Règlement no 235-2009 concernant la constitution d’un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques adopté par notre municipalité 

il est  établi qu’en 2009 le droit payable pour toute substance assujettie est de 0,50 $ par tonne métrique avec soustraction d’une somme correspondant à 15 % à titre de coût d’administration;

Il  est en conséquence,  proposé par Clément Létourneau

appuyé par René Paquet  et unanimement résolu de : 

- proposer à la Municipalité de Saint-Côme-Linière  qu’un montant de    0,15 $  la tonne métrique des sommes perçues conformément au P.L. 82  de tout le matériel  pour lequel Excavations Paul Jacques Inc. a fait des déclarations pour l’année 2009 pour son site d’exploitation sis sur le territoire de la Municipalité de Saint-Théophile lui soit versé.

· Toutefois , cette somme est sujette à révision si une ou 

d’autres municipalités environnantes approche la 

la  Municipalité de Saint-Théophile pour être aussi partie au partage des redevances perçues en 2009 par celle-ci. 

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2010- 08 : ADHÉSION 2010/ COMBEQ

Il est  proposé par  Ghyslain Faucher , appuyé par  Mathieu Poulin  et unanimement résolu que le conseil municipal autorise  le renouvellement 2010 de l’adhésion de l’inspecteur municipal à la COMBEQ et assumes les frais de renouvellement.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 09    :  Q2R8/ Mise aux normes évacuation et traitement des eaux usées/ milieu rural 

ATTENDU que l’Union des producteurs agricoles a adopté, lors du Congrès régional de l’UPA de la Beauce, une résolution demandant  aux gouvernements du Québec et du Canada de mettre en place un programme permettant d’assurer aux citoyens ruraux qui doivent  procéder à la mise aux normes de leur système d’évacuation et de traitement des eaux usées de leur résidence , une aide équivalente à celle obtenue par les citoyens en milieu urbain;

ATTENDU que la Fédération de l’UPA de la Beauce demande à notre municipalité d’intervenir directement auprès des autorités  gouvernementales afin de réclamer la mise en place d’un tel programme; 

En conséquence, il est  proposé par Ghyslain Faucher , 

appuyé par Mathieu Poulin  et unanimement résolu  de demander au gouvernement provincial  de mettre en place un programme d’aide financière  venant en aide aux  propriétaires de résidences isolées  devant mettre aux normes leur système d’évacuation et de traitement  des eaux usées.

ADOPTÉE.

Service des Incendies

RÉSOLUTION 2010- 10 : Achat équipement/ pneus

Il est  proposé par  Clément Létourneau, appuyé par René Paquet  et unanimement résolu  d’autoriser d’autoriser le directeur du Service des Incendies  à acheter 05 pneus  :

- 01 pour le camion citerne

- 04 pour l’unité d’urgence.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 11 : Achat équipement/ Appareil respiratoire

Il est  proposé par Mathieu Poulin, appuyé par René Paquet  

Et unanimement résolu d’autoriser le directeur du Service des

Incendies à acheter  un appareil respiratoire  et bouteilles, masque

pour les besoins du Service.

ADOPTÉE. 

Festival sans Frontière
RÉSOLUTION 2010- 12 : Festival sans Frontière/

Demande de commandite / Édition 2010
ATTENDU qu’une autre édition du Festival sans Frontière sera tenue sous la  gouverne de Chevaliers de Colomb et  que la municipalité de Saint-Théophile  a toujours participé pour les éditions antérieures du Festival  et que cette année sa participation est  sollicitée par les organisateurs de cet événement;

ATTENDU les demandes usuellement formulées par les organisateurs  soient :

· Accès à l’hôtel de ville, aux terrains municipaux

· Disponibilité si possible de l’inspecteur municipal

ATTENDU que le conseil est informé que sont aussi prévues, notamment,  les activités suivantes :

· burn-out ( bleu )

· compétitions de scies à chaînes

Il est en conséquence proposé par   Ghyslain Faucher , 

appuyé par  Mathieu Poulin   et unanimement résolu que :

1/  la participation de la  municipalité pour l’édition 2010 du Festival sans Frontière  sa traduise par :

-accès à l’hôtel de ville  pendant toute la durée du Festival

- accès au terrain  municipal pour la tenue des activités prévues

2/  Permis alcool :

pour la demande du permis d’alcool, il est entendu  que la municipalité ne s’oppose pas  à la tenue des activités sur un terrain municipal ; 

3/  assistance de l’inspecteur municipal  et des équipements municipaux si disponibles.

4/ ne s’oppose pas à l’installation de banderoles aux entrées du village

5/ la municipalité demande aux organisateurs d’être inscrit à la police d’assurances des Chevaliers de Colomb ( Festival sans Frontière) comme assuré additionnel  pour la tenue et la durée du Festival pour les activités projetées et  qu’un avenant soit produit en faveur de la Municipalité et qu’une  clause de préavis de 30 jours au cas d’annulation de la police devra paraître à la police des Chevaliers de Colomb de Saint-Théophile.

et que la Municipalité produise à ses assureurs ces documents au chapitre des assurances de la municipalité.

6/ verse une contribution monétaire de 501,00 $

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2010- 13 :Festival sans frontière/ demande 

MRC Beauce- Sartigan
ATTENDU la tenue de l’Édition 2010  du Festival sans Frontière

organisé par un groupe de bénévoles sous le parrainage des Chevaliers de Colomb de Saint-Théophile;

ATTENDU que cette activité  unique a pour but de consolider des liens entre des communautés canadiennes et américaines ;

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Théophile participe  à la tenue de cette activité monétairement et matériellement ;

ATTENDU que tous les dons sont utilisés à la bonification de cette activité très courue  par les citoyens de municipalités environnantes ; 

ATTENDU  que le conseil de la municipalité appuie la demande 

de participation financière présentée à la MRC de Beauce-Sartigan et soumise par le comité organisateur des activités à celle-ci;

ATTENDU qu’il s’agit d’une demande ponctuelle et bisannuelle  pour une activité d’envergure ; 

Il est proposé par   Ghyslain Faucher, appuyé par  Clément Létourneau  et unanimement résolu  que la Municipalité de Saint-Théophile demande à la MRC de Beauce-Sartigan  de porter toute l’attention voulue à la demande formulée par les membres du comité organisateur du Festival sans Frontière, tous de généreux bénévoles, qui par leurs efforts participent  à un événement  très fréquenté et reconnu dans les communautés locales environnantes, régionales, internationale et alloue une aide financière au Festival sans Frontière / Édition 2010.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 14 : Assurances collectives/

Entrée en vigueur 01 01  2010.

ATTENDU les termes de la résolution 2009- 236  avalisant la mise

en vigueur d’un  régime d’assurances collectives  pour les employés municipaux  à compter du 01 janvier 2010 auprès de  Desjardins Sécurité financière;

ATTENDU qu’un premier versement pour le mois de Janvier 2010  au montant de 884,95 $ représentant la part employeur/ employés 

a dû être émis en faveur de   Desjardins Sécurité financière

pour l’entrée en vigueur de ce nouveau régime;

Il est en conséquence  proposé par  Ghyslain faucher  , 
appuyé par   Mathieu Poulin  unanimement résolu  d’approuver l’émission d’un chèque au montant de 884,95 $  émis en faveur de   Desjardins Sécurité financière.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-15: Petit souffleur  à neige/ patinoire.

Il est proposé par  Clément Létourneau , appuyé par Ghyslain Faucher unanimement résolu  d’autoriser M Mathieu Poulin, conseiller, à utiliser le petit souffleur afin de déneiger la patinoire lorsque nécessaire.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 16: Avis infraction /

Dossier  6005-09/ permis 1009-08

ATTENDU qu’en date du 26 Octobre 2009, un avis d’infraction a été émis au dossier :

Dossier  6005-09/ permis 1009-08;

ATTENDU que  M Serge Poulin, technicien responsable de la délivrance  des permis et certificats à la MRC de Beauce-Sartigan  a reçu une demande du demandeur de permis;

ATTENDU la correspondance datée du 10 Décembre 2009 

adressée par M Serge Poulin, technicien responsable de la délivrance  des permis et certificats au demandeur de permis;

ATTENDU des circonstances exceptionnelles vécues par

le demandeur;

Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par  Clément Létourneau  et unanimement résolu  que notre inspecteur municipal 

convienne avec le demandeur du permis 

Dossier  6005-09/ permis 1009-08;

d’un délai afin que celui-ci  se conforme à la réglementation applicable et  remédie au(x) infraction(s) qui lui sont reprochée(s) 

avant de procéder à quelque autre procédure  dans ce dossier.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 17 :  Syndicat des travailleurs  et travailleuses des Postes ( STTP )

ATTENDU les termes de la correspondance datée du 14 Décembre 2009 signée par  le président national  Syndicat des travailleurs  et travailleuses des Postes ( STTP ), M. Denis Lemelin

aux termes de laquelle  demande est  formulée pour un appui à une pétition afin de :

- demander à Postes Canada de maintenir et d’améliorer son réseau

de bureaux de poste publics  et à améliorer le processus  mis en place pour décider de la fermeture d’un bureau de poste.

- envoyer les signatures recueillies au député fédéral, lui demandant de déposer la pétition à la Chambre des communes.

Il est proposé par René Paquet  , appuyé par Clément Létourneau   

et unanimement résolu  de déposer, si possible, cette pétition au Centre de services de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce à Saint-Théophile afin de permettre aux personnes intéressées d’apposer leur signature au cours du mois de janvier 2010 et de   faire suivre ultérieurement cette pétition auprès du député fédéral  du comté.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 18  : GMC  K 35 1981/ offre assureur/

Transfert  de l’ immatriculation

ATTENDU les termes de la résolution 2009-218  aux termes de laquelle le Directeur du  Service des Incendies, M Stephane Maheux  avait le mandat de négocier avec les assureurs pour 

le versement d’une indemnité adéquate pour le véhicule GMC K 35 1981;

ATTENDU le formulaire » Demande d’indemnité» ( automobile)  sinistre no 2 F  produit par  la Mutuelle des municipalités du Québec, service de l’Indemnisation  avec cette correspondance datée du 22 Décembre 2009 

au montant net de  20 496,25 $  

dossier : 91 737 / POLICE  MMQP 03 029005  

ATTENDU le formulaire » Demande de transfert de propriété 

et procuration / SAAQ 

aux termes duquel un transfert de propriété  en faveur de l’assureur 

La Mutuelle des municipalités du Québec 

No dossier :  61879912

No de sinistre :  91737

Véhicule :  1981 GMC K35 Incendie

produit à la Municipalité;

En conséquence, il est  proposé par  Ghyslain Faucher

appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu 

- d’accepter l’offre  faite par la Mutuelle des municipalités du Québec, service de l’Indemnisation; 

- d’autoriser M Stephane Maheux, directeur du Service des Incendies  à signer tous les documents nécessaires :

notamment, le formulaire » Demande d’indemnité »
et  le formulaire » Demande de transfert de propriété »

et tous les autres documents nécessaires  à la finalisation du dossier. 
-le préambule est considéré comme faisant partie  intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 19  : Versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques/ 9 1 1 

ATTENDU que l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9 1 1  du Québec a été crée  conformément aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement  des centres d’urgence 9 1 1  de la taxe  imposée sur les services téléphoniques;

ATTENDU que la municipalité désire que les sommes perçues soient transférées à son centre 9 1 1 dès que possible;

En conséquence, il est  proposé par  Mathieu Poulin

appuyé par René Paquet et unanimement résolu :

· que la Municipalité de Saint-Théophile demande à  

l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9 1 1  du Québec  de verser dès que possible 

à CAUCA ( Centrale des appels d’urgence Chaudière-Appalaches ) dont le siège social est situé à :

485 Boul. Renault

Beauceville        G5X 3P5

pour et à l’acquit de la Municipalité de Saint-Théophile

toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68  
de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet  libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins soixante ( 60 ) jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge  pour l’Agence de faire rapport à la Municipalité des sommes ainsi versées.

ADOPTÉE.  

RÉSOLUTION 2010- 20 : Service des Incendies/

Hausse taux horaire.

ATTENDU qu’il est préférable d’ajuster les taux horaire des employés municipaux à date fixe soit au 01 Janvier d’une année civile notamment des pompiers volontaires;

En conséquence, il est  proposé par Ghyslain Faucher

appuyé par René Paquet et unanimement résolu :

de hausser de 2,5 % le taux horaire des salaires versés aux pompiers volontaires à compter de Janvier 2010.

- les termes de la résolution 2008-98 sont abrogés à compter de la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 21 : ACHAT aspirateur.

Il est  proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Mathieu Poulin

et unanimement résolu  d’autoriser Madame Lyne Lessard, concierge à acheter pour les besoins de l’entretien ménager

un aspirateur  debout/ commercial au montant de 239,95 $ et 05 sacs  au montant de 9,13 $ chez Le Centre de l’aspirateur Inc.

ADOPTÉE. 
RÉSOLUTION 2010-22  :  Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Décembre 2009; 

Il est proposé par René Paquet,  appuyé par  Ghyslain Faucher

et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de décembre 2009 représentés par l’émission des chèques 

no 900623 à  900686  qui totalisent des dépenses de 784 480,10 $ .
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 23: CLÔTURE & LEVÉE
Il est proposé par  Mathieu Poulin, appuyé par Clément Létourneau   et unanimement résolu de clôturer et de lever  la présente séance à                              20 :10  heures.

ADOPTÉE.

--------------------------------------------

Roland Boucher, Maire

--------------------------------------------

Paula lacoursière,Directrice générale/s.t

Je, Roland Boucher, maire

Atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

_____________________________ 

Roland Boucher, maire

